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Procès-verbal 
Comité de Direction Ligue Féminine de Handball 

Lundi 3 octobre 2016 par conférence téléphonique  

 
Membres :  
Présidente de la LFH : Nodjialem MYARO ; 
Représentants FFHB : Olivier KRUMBHOLZ, sélectionneur France A ;  
Représentants des clubs : Guillaume OLTRA, Fleury (également titulaire du pouvoir de Jean-Marie SIFRE, 
Issy-Paris Hand) ; Thierry WEIZMAN, Metz HB ; 
Représentant des entraîneurs : Christophe MARECHAL ; 
Représentant des joueuses : Maria BALS ; 
Représentant des médecins : Gérard JUIN ; 
 
Invités présents : 
Représentants FFHB : Véronique PECQUEUX-ROLLAND, conseillère de la présidente LFH ; 
UPCD1F : Olivier GEBELIN, secrétaire ; 
Représentants des clubs D2F-VAP : Daniel SENECLOSE, Bourg de Péage ;  
Salariées FFHB/LFH : Aurélie REMY et Cécile MANTEL 
 
Membres excusés : 
Philippe BANA, DTN ; Michel GROPPI, personne qualifiée CNCG ;  
 
Invités excusés : 
Morad BOUNOUARA, représentant des arbitres G1 ; Pascal BAUDE, président de la COC fédérale ; 
 
La réunion est ouverte à 12h30 depuis le siège de la FFHB. 
 
I/ Programmation TV du match Brest – Issy Paris comptant pour la J7 du championnat LFH 
 
Nodjialem MYARO replace le contexte :  

- créneau de diffusion du samedi de 18h à 20h choisi par les présidents de clubs LFH, sur une 
proposition de beIN Sports établie selon sa grille de programme, 

- affiche Brest vs Issy Paris souhaitée à 20h30 par le club de Brest, tandis que beIN ne peut déroger 
au coup d’envoi à 18h compte tenu du multiplexe Ligue 1 le samedi, 

- règlement LFH permettant à la COC fédérale de fixer souverainement la date et l’horaire d’une 
rencontre en vue de sa diffusion TV. 

 
Comme indiqué dans son projet de réponse au club de Brest diffusé à tous les membres du CoDir, 
Nodjialem MYARO rappelle sa réflexion à ce stade, à savoir que la LFH ne peut décemment se priver de la 
retransmission d’une telle affiche, présentant une multitude de joueuses internationales médaillées à Rio, 
dans une Aréna dont chacun salue la ferveur. 
 
Guillaume OLTRA expose le tour d’horizon qu’il a effectué auprès des autres présidents de clubs et la 
difficulté à se prononcer sur une situation spécifique. 
Sur le plan général, il précise qu’il existe 3 positionnements quant aux programmations TV le samedi à 18h : 

- faire tous les efforts nécessaires pour permettre la diffusion (Metz – Besançon – Toulon St Cyr), 
- sans avis (Nantes), 
- respecter les contraintes des clubs quitte, si aucune solution n’est trouvée, à se priver d’une diffusion 

TV (Issy-Paris – Fleury – Nice – Brest). 
Les autres présidents de clubs n’ont pas répondu. 
 
Thierry WEIZMAN, Olivier KRUMBHOLZ, Maria BALS et Véronique PECQUEUX-ROLLAND estiment 
unanimement que la LFH, ses clubs et les joueuses bénéficient d’une réelle opportunité avec l’exposition 
offerte sur les antennes de beIN Sports par le contrat fédéral (15 matchs de championnat + 5 de coupe de 
France), et qu’un décalage de 2h30 dans le coup d’envoi le samedi 29/10 ne peut donc raisonnablement 
justifier la non-retransmission du match Brest vs Issy-Paris. 
 
Christophe MARECHAL précise que les entraineurs préfèrent s’abstenir de prendre position dans ce débat 
qu’ils estiment relever davantage des présidents de clubs.  
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Enfin, Aurélie REMY rappelle que les échanges entre beIN Sports, la LFH et le club de Brest ont été 
engagés début août, avec l’examen de toutes les hypothèses possible (y compris une diffusion sur beIN 
Max), et d’une manière générale que beIN Sports a toujours fait ses meilleurs efforts pour s’adapter lorsqu’il 
le pouvait. 
 
Après avoir écouté avec attention les échanges, Nodjialem MYARO décide de maintenir la décision 
envisagée et demandera à la COC fédérale de fixer définitivement la rencontre en question à 18h le samedi 
29 pour permettre sa diffusion sur les antennes de beIN. 
 
 
 
II/ Etats généraux 
 
Nodjialem MYARO informe les membres du CoDir du report de la journée des Etats généraux à la semaine 
du 20 décembre, afin de permettre une préparation dans les meilleures conditions possible. 
Elle précise qu’un courrier explicatif donnant un point à date est en préparation et sera rapidement diffusé à 
l’ensemble des acteurs concernés. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est clôturée à 13h10. 
 

 
Nodjialem MYARO 

    Présidente de la LFH 


